








l 

1 

E 
DE NE 1 

TRALITE 
C 0 N C L. U 1\. L 0 N D R. E S 

le feiziéme Novembre x686. 

ENTRE LES ROYS 

DE FRANCE 
ET 

D' A N G L E T E R R E, 

TOUCHANT LES PAYS DES DEUX ROYS 

E N A M E R 1. Q_ U E. ~ 

E Tres- Haut & Tres..Puiffant Prince Lours XIV. 
Roy Tres- Chrefl:ien de France & de Navarre, & 
Tres-Haut & Tres-Puiifant Prince J Ac~ Es II • 

..-....... Roy de la Grande Bretagne, n•ayant rien plus à · 
cœur que d'établir tous les jours de plus en plus une 
a1nitié mutuelle entre eux, & une fincere concorde & 
correfpondance entre les Royaumes, Efra.ts & Sujets d ~e 
leurs Majefrez; & à cet effet ayant jugé à propos de faire 
un T.raite de P·aix , bonne· corre!pondance & N eurralîté 
en A n1~ri ue, pour prevenir, autant qu'il feroit poffible, 
toutes les contefiations & les differends qui pourro,cJ c 
naiière . entre , les Suj,eti de l'une & de rautre Couronne 
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dans ces· Pays éloignez: Leurfdites Majeftez ont refolu 
d envoyer de part & d'autre leurs Plenipotentiaires , pour 
en traiter , & en convenir : Sçavoir, Sa Majefié Tres
Chrefl:ienne, le Sieur Paul B:1rillon d'Amoncourt, Mar
quis de Branges , Cot ~eiller ordinaire en fon Con{eil 
d' Efrat , & fon Ambaiftdeur extraordinaire : & Sadi re 
Majeil:é Britannique , les Sieurs Georges, Baron de Jef_ 
reys de Wen1 , Grand Chancelier d'Angleterre; Lau

rent Comte de Rochefter , Gran Treforier d' Angleter
re ; Robert Comte de Sund rland , Prefident du Confeil 
Privé , & Secretaire a'Efrat , Charles de Ivlirldleron au!û 
Secretaire d'Eilat; & Sidney , Sieur de Godolphin, rous 
du Confe1l Privé de Sa Màjefré: Pour convenir , aprés 
l'échange des Lettres de plein pouvoir des Articles qui 
fuivent. 

I. 

I ·L a efi:é conclu & accordé , que du jour du pre. 
fent Traité il y aura entre la N arion Fran<ioife & la. 
N arion Angloiiè, une ferme paix , union, concorde, & 
bonne correfpondance , tant lt.1r Mer , que fur Terre , 
dans l'A tnerique Septentrionale & Meridionale , & dans 
les lfles , Colonies, orts & Villes, fans aucune difl:in
d:ion de lieux, fcifes dans les Efiats de Sa. Majefté Tres
Chrefherin , & de Sa Majeil:é Britannique , & gouver
nées par les Con1ma1~dans de leurfdires Majeftez refpeé1:i
wen1ent. 

II. 

~r~ Au c.u N s V ~iffeaux , ou Baftitnens , grands ou 
petits ,_ appartenans aux Sujets de Sa Majefré Tres Chré
tienne , ne feront équipez , ny employez dans lefdites 
!fies , .. olonies , Fortereifes, Villes & Gouver" t:Incns des 
Eftats de Saditc Majefié, pour attaquer les SL jets de a 
Maj fté Britannique> dans les !fies , Colonies , ,F ortcre{:.. 



{ës, Villes, & Gouvernetnens de Sa dite MajeŒé, ou pour 
leur faire aucun tort ny dommage. Et pareill'""ment qu'au .. 
cuns Vaiffeaux ou B~:.fbn1cns, grands ou pe...its , ~pparte
nans aux Sujets de Sa Maj fié Britann· que , n fèront 
équipez ou en1ployez dans les Iiles, Colonies, Forteref:. 
fes , Villes , & Gouvernemens de Sadite Mojefré , p0ur· 
attaquer les Suj~ts de Sa tviajefié Tres- hr.ellie Plne dans 
les Iih:s , Colonies , F ortere.ffes , V ill es , & Gauv:ernemens 
de Sadite Majefié , ou pour leur faire aucun tort nY: 
don1mage. 

III. 

Qu'AucuNs Soldats ou Gens de Guerre, ou autre 
perfonnes quelconques, qui habitent & de1neurent dan , 
lefdites Ifles, Colonies , Forteref[.s, V1lles , & Gouver
nemens de Sa Majefié Tres- ChreiLicnne , ou qui y vien
nent d'Europe en Garnifon, n'exerceront aucun aél:e d'llo .. 
ll:ilité , & ne feront aucun tort ou domn1age , direél:e
Inent ou indire8:en1ent ' aux Sujets de Sa Majcfié n.p_ 
tannique dans le{dites !iles , Colonies , Fortereffi s, Vil
les , & Gouvernemens de S dite Majefié ; & ne prefl:e
ront ny donneront aucune aide , ou fecours d' ommes' 
ou de ivres , aux Sauvages contre qui Sa M ajefi:é Bri
tannique aura. la Guerre. Et pareillement qu'aucuns ol
dats ou Gens de Guerre , ou autres per{onne~ quelcon
ques , qui habitent & demeurent dans lefdites Ifles, Co. 
lonies , .,., ortere!fes, V ill es, & Gouvernemens de Sa Ma
je fié Br~ ~nnique , ou qui y viennent d'Europe en Carni
fon , n'exerceront aucun aéle d'hoil:ilité, & ne feront au
cun tort ou don11n 1ge, direéten1ent ou int.ireél:Clnent., aux 
Sujets de Sa Majefré Tres-Chrefrienne dans lefi:iites Ifl.es,, 
€olo ·es) Forterefics, Villes, & Gouvernetnens de Sadi
re Maj llé ; & ne prefl:cront ny èonneront ·aucune J.ide , , 
ou feco trs d'ho nn es on de vivres, aux Sauvages avec q!li· 
s~ 1aj cfté Tr ~- Chrcfrienne aura Guerre. 
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IV. 

1 L a. efré c~nvenu que chacu11 defdits Roys allra & 
tiendra les Dotnaines , Droits & Prééminences dans les 
Mers, .Detroits, & autres Eaux de l' Amerique, & avec la 
mêtne érenduë qui 1 eur appartient de droit, & en la même 
m~iere qu'ils en jouïŒent à prcfenti· -

v. 
ET que pour cet eff~t les Sujets & Habitans , Mar .. 

chands , Capitaines de V ai !feaux, P.ilotes & Matelots de5 
Royautnes, Provinces , & Terres de chacun defdits Roys 
refpeél:ivement, ne feront aucun Comtnerce ny Pefche 
dans tous .les lieux dont l'on eH: ou ron fera en polfef. 
fion d~ part & d'autre dans l' Amerique. C'efl: à fçavoir, 
que les Sujet:s de ~a Majefié Tres- Chrefl:ienne ·ne fe 
mefieront d'aucun Trafic , ne feront -aucun Cotnmerce, 
& ne pefcheront point dans les Ports, Rivieres , Bayes, 
etnbouchures de Rivieres, Rades , Co fies , ou autres lieux 
qui {ont ou feront cy-aprés pofledez par Sa Majefi:é Bri
tannique en Atnerique : Et reciproquement les Sujets de 
Sa Majefi:é Britannique ne fe mefieront d'aucun ·Trafic, 
ne feront aucun Commerce, & ne pefcheront point dans 
les Ports , Rivier_es ; Bayes, embouchures de Rivieres, 
Rades , Cofl:es , on autres lieux qui font ou feront cy
aprés poifedez par Sa Majefl:é Tres .. Chrefl:ienne en Atne
tique. Et au cas qu'aucun Vailfeau, eu Barque, foit fur
pris faifant T ·rafic , on pefchaat , contre -ce qui e-fr porté 
par le prefent Traité, ledit Vailfeau, ou Rarque , avec fa 
charge , fera ~confifqué , aprés que la preuve de -la con .. 
travention aura efl:é legitimement faite. Il fera néan
moins permis à la Partie qt~i fe fèntira grevée par 1a Sen
tence _de confifcation, de {e pQnrvoir au Confei-1 d'Eilat 
du Roy , dont les Gouverneurs ou Juges auront .rendu Ia-

~dite Sentence de confiication , & d'.Y porter fa plainte • 



~ - J 
~ns que pour tela l'execution de la Sentence foit em_. 
pefc~ée : Bien entendu néanmoins que la liberté de la 
N7.vtgatton ne doit efire nullement empefchée , pourveu 
qu tl ne comtnette rien contre le veritable fens du pre .. 

~fent Traité. 

VI. 

·nE plus, il a efi:é accordé que fi les Sujets & Habi
ta!ls de l'un ou de l'autre defdits Roys, & leurs Vai1feaux, 
fott de Guerre & publics , foit Marchand~ & particuliers, 
font ~mportez par les tetnpefies, ou efiant pourfuivis par 
les Ptrates ou.par les ennetnis, ou pre!fez par quelque autre 
ne~effité , ibnt contraints pour fe mettre en fèureté de fe -
re~t.~er .dans les Ports, Rivieres, Bayes , en1bouchures de 
Rtvteres , Rades & Coftes quelconques appartenances à 
l'autre Roy dans l' Amerique , ils y feront bien & amia
blement receus, protegez & favorabletnent traitez : qu'ils 
pourront, fans qu'on les empêche en quelque maniere 
que ce (oit s:~y rafraîchir, & même acheter au prix ordi
naire & raifonnable , des vivres , & toute-s fortes de pro
vifions nece1faires., ou pour la vie , ou pour radouber les 
Vaiileaux, & pour continuer leur route : qu'on ne les em~ 
pêchera non plus en aucune maniere de fortir des Ports 
& Rades , mais qu,il leur fera permis de partir, & s·en 
aller en toute liberté quand & où il leur plaira, fans efi:re 
molefl:ez ou empêchez: qu'on ne les obligera point à fe 
defaire de leur charge, ou à décharger & expofer en vente 
leurs Marchandifès ou Balots : qu'au ffi de leur part ils ne 
recevront dans leurs Vai.lfeaux aucunes Marchandifes, & 
ne feront point de Pefche fous peine de confifcation clef
dits V ai.lfeaux & Marcpandifès , conformement a ce qui a 
efl:é convenu dans l'Article precedent. De plus a. efté ac .. 
cordé que toutes & quantesfois qüe les Sujets de l'un ou 
de l'autre defdits Roys feront conrr~ints, c01nme il a efié 
dit cy deffus , d'entrer avec leurs Vaiifeaux dans cs Ports 
.de rautre Roy ils feront obli.gez., en entrant, d'arborer 
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' la Banniere ou n1ar " de leur Na ti on , & d~àv rtir de 
leur arriv ~e par trois co Jps de Moufquet: A faute de quo 
faire, & d' .-.. vC)yer une Chaloupe à terre , ils pourront, 
efrrc confifquez.. 

VII. 

P AIt E 1 L L E M E NT fi les VaHfeaux de l'un ou de 
r~utre defdits Roys , & de leurs Sujets & Habitans vien
nent à échouër , jettcr en Mer leurs Marchandifes, ou~ 
ce qu'à Dieu ne plai[e , faire naufrage, ou qu•il leur arri
ve quelque autre malheur que ce foit , on donnera aide 
& fecours avec bonté & charité à ceux qui feront en dan ... 
ger, ou auront tàit naufrage : il leur fera delivre des Saufs
conduits., ou Paffeports pour pouvoir fe retirer dans leur 
Païs en (eureté, & fans efire molefrez. 

VI 1 I. . 

Q.:! E {i les V ai !feaux de l'un ou l'àutre Roy qui feront·· 
contraints par quelque avanture ou caufe que ce [oit~ 
comn1e il a efré dit , de fe retirer dans les Ports de ~ 
rautre oy ' {e trouvent au non1bre de trois ou de qua
tre, & peuvent donner quelque jnfl:e caufe de foupçon, , 
ils feront auffi-tofi: connoitre au Gouverneur ou principal 
Magi fi: rat du lieu , la caufe de leur arrivee; & ne demeu
reront qu'autant de temps qu'ils en auront permiffion du. 
dit Gouverneur ou Comn1andant , & ce qu,il fera jufre &~ 
aifonnable, pour fe pourvoir de vivres, & pour radouber· 

&: éq lll per leurs V aiffeaux .. 

IX: 

. DE plus on efl: convenu qu'il fera permis ~ux Sujets de 
Sa Majefté Tres- Chrefrienne , qui den1eurent dans l'Ille 
de <'aint Chrifrophle , d'entrer dans les Rivieres de la· 
gfaP.de Baye 2our faire de l'Eau , & s'en fournit; qu'i 



7 
era. auffi permis ux Sujets de Sa Maje.fié Britanniqtte de 

prendre du Sel aux Salin~s dudit lieu, & de l'enlever, tant 
par !vier , que par Terre, fans efl:re inquietez, ny en1pê
chez ; pourveu né 1 nmoins que lefdirs Su ets de Sa Majefié 
Tres .. Chre(benne puifent de 1' Eau pendant le jo11r fèule
ment , & qu,auffi leidits Sujets de Sa Majeil:é Brit:lnt î.. 
que ne charg~nt du Sel dans 1 eurs V ai !feaux ou Barques 
que pendant le jour: & que l~.::s Vailfeaux ou Barques de 
rune & de l'autre N arion refpeél.-ivement , qui viendront 
fe fournir d'Eau ou de Sel., feront [~avoir leur arrivée en 
arborant la Bannie re ou marque de leur N arion , & en 
avertiront par trois coups de Canon, ou s'ils n'ont point 
de Canon par trois coups de Moufquet. ~e fi aucun 
Vaiifeau de Pune ou l'autre ~a ti on , fous pretexte de 
v·enir prendre de l'Eau ou du Sel , entreprend de trafi
quer, il fera confifqué. 

x. 
Qy, AucuN s Sujets de l'une ny de J'autre Nation 

ne retireront les Sauvages Habitans du lieu , ou leurs 
Efclaves, ou les Biens que lef.:hts Ha bi tans emporteront, 
appa.rtenans aux Sujets de l'autre N 1 ion ; & qu'ils ne 
leur donneront aucune aide ny proteél:ion dans lefdits en. 
ievemens ou pillages. 

XI. 

QuE les Cotnmand~ns, Officiers ·& Sujets de Pun des 
deux Roys ne troubleront ny tnolefi:eront les Sujets de 
ratttre Roy dans l'établiifement de leurli Colonies refpeéti ... 
, ement , ou dans leur Comrnerce & N avigatioa. 

XII. 

ET afin de pourvoir plus pleine e t à la feu re té des 
ujets , tant de Sa Majefié Tres .. Chrefbenne, que de Sa 



Majefre Britaonique , & à ce que les V Hfcaux de Guer~ 
re, ou autres Vaiffeaux annez en Guerre par des Parti .. 
culiers , ne leur fa!fent· aucun tort ny dommage , il fera 
défendu à tous les Capitaines de V aiffeaux , tant de Sa 
Majefté Tres-Chrefi:ienne , .que de Sa Majefl:é Britanni
que, & à tous leurs Sujets qui équiperont ~es VaHfeaux; 
à leurs dépens ; co1n1ne auffi aux Privilegiez & aux Com
pagnies , de faire aucun tort ou dommage à ceux, de 
l'autre Nation, fous -peine d'eil:re punis en cas de contra4 

vention, & de plus d'efrre tenus à tous dommages & in. 
terefts ; à quoy ils pourront efrre contraints , tant par 
faiue de leurs biens , . que par emprifonnement de leurs 
perfonnes-

XIIL 

ET pour cette caufe tous Capitaines des Vailfea~x 
armez en Guerre aux dépens des Particuliers , feront 
dorenavant tenus , .avant qu'on leur delivre des Patentes 
ou Commiffions fpeciales , de donner par devant un Juge 
corn petant, bonne & fuffifante caution de Gens folvables, 
& qui n'auront aucune part ny intereft da:ns ledit V aif
feau , pour la fotnme ~- mille livres frerlins , ou treize 
mille livres ; & lors qu'il y aura · plus de cent cinquante 
Hommes , pour la fomme de deux mille livres fier lins, 
ou de vingt fix tnille livreç : S,obligeant de {atisfaire en
tierement à tous torts & dommages quelconques , qu'eux 
ou leurs 0 ffi. ciers , ou autres Gens efrant à leur fervice 
cauferont , pendant le cours de leur Navigation contre 
le p.refent Traité , ou a.utre Traité quelconque fait entre 
Sa . Majefl:é. Tres-Chrefhenne., & Sa· Majefié Britanni
que ·; fous peine auffi de revocation , & ca!fation de leurs 
€ommiffions & Lettres fpeciales , dans lefquellès il fera 
toûjours fait · mention qu'ils·auront, con1me dit efl:, don
né caution. Et de plus , il efl: convenu que le VaiŒ'eau 
même fera. tenu de .fatisfaire aux torts & dommages qu'\1 
a ur .a _ caufez..:.. · 

XI·V _. 
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XIV~ 

ET dautant que les Pirates qui courent les Mers de 
r Amerique , tant Septentrionale que Meridionale, font 
beaucoup de tort au Cotnmerce , & caufent de grands 
don1mages aux Sujets de l'une & de l'autre Couronne, 
qui Trafiquent , & font Commerce dans · ces Pays ; il a 
efté accordé qu'il fera expreflement enjoint aux Gouver
neurs & Officiers de l'un & de l'autre defdits Roys , de 
ne donner en quelque maniere que ce (ott aux Pirates, 
de quelque Nation qu'Ils [oient , aucun fecours, aide, ny 
retraite dans les Ports & Rades fcifes dans leurs Efl:ats 
refpeél:ivement ; & qu,il fera exprelfement Grdonné au{:. 
dits Gouverneurs & Officiers, de- punir comn1e Pirates» 
tous ceux qui fe trouveront avoir armé un ou plu
fleurs Vailfeaux en cours , fans Commi.ffion & autorité ~ 
legitüne. 

xv: 

Q u'"A u cu N Sujet de l'ùn ou de l'autre des deux · 
Roys, ne demandera ou prendra d'âucun Prince ou Efrat 
que ce [oit, avec qui l'autre aura Guerre, aucun Pouvoir · 
ou Comtniffion d'anner, & equiper en cours un ou plu· 
fietus Na vires dans l' Atnerique Septentrionale ou Meri
dionale ; & que fi quelqu'un prend un tel Pouvoir ou 
Commillion, il foit puni comn1e Pirate . . 

XVI. 

~tE- les S"tljets de s·a Majefié··Tres Chrefl:ien~e auront: .. 
pleine & enriere hberte-de . Pefcher d9s Tortuës dans. les ) 
!iles de .. Cay;man,. 

lf 

/ 



10 

XVII. 

Q.t:1 E s'il furvien~ des co~1teftations ou differends entre 
les Sujets de leurfdttes Majefl:cz da1:s les Ifles, Çolonies, 
Forts , Villes , &. Gouyernemens qut font fous leur donli
nation ; la Paix faite par le p~efent Tr~ité , ne fera pour 
cela ny interrompuë ny enfratnte ; mais ~eux qui conl
tnanderont dans les lieux où le$ contefi:ations feront arri
vées , ou qui f~ront par eux deputez_, connaîtront defdites 
conteftacions !urvenuës entre les Sujets de leurfdites Ma .. 
jeftez , & les regleront ~ decide~ont. Et au ~as <]Ue lef
dits Con1n1and.ans ne pudfent Vlnder & tern11ner lefdites 
contefiations d!l.ns un an , lefdits Con1n1andans les en
voyeront au ~lu.tofl: à l'un ~u à l'at~~ re defdits Roys, pour 
eftre fait droit en la ma.nter.e 9.u tl fera convenu entre 
l~urfdites Majefiez~ 

XVIII. 

DE plus , il a eflé conclu & accordé, que fi jamais 
ce qu'à Dieu ne plaife , il arrive quelque rupture en Eu: 
rope entre lefdites Couronnes , les Garnifons , Gens de 
Guerre, ou Sujets quelconques de Sa Majefié Tres-Chré· 
tienne, efrant dans les lfles , Colonies , Forts Villes & 
Gouvernemens qui font à prefent ou feront cv-aprés lous ' 
la _domination de Sadi te Majeft:é dans l' An1eri<.lue, n'exer
ceront aucun aéte d'hofhlité par Mer ny par Terre, con .. 
tre les Sujets de Sa Majefié Britannique qui habiteront 
dans quelques Colonies que ce (oit de l' Amerique , ou y 
demeureront. Et reciproquetnent , audit cas de rupture 
en Europe , les Garntfons , Gens de Guerre , ou Sujets 
qqelc.onqnes de S~ Majené Bdtannique, efl:ant dans les 
!iles, Colonies, Forts, Villes, & Gouvernen1ens qui font 
;i prefent ou feront cy-aprés fous la domination d€ Sa 
Majefié Britannique en Amerique, n»exerceront aucun 
aél:e d)hofl:ilité , ny par Mer ny par Terre, contre l~s 

.... ' 
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Sujets de Sa Majefié Tres.Chrell:ienne, qui habiteront 
dans quelques Colonies que ce foit de l'Ame ri que , ou y 
detneureront. Mais il y aura toiljours une veritable & fer .. 
tne Paix & Neutralité entre lefdits Peuples de France &: 
de la Grande Bretagne, tout de tr1ê1ne que fi ladite ruptu ... 
re n'étoit point arrivée en ~urope. 

XIX. 

I L a efté reglé & accordé que le prefent Traité ne 
dérogera en aucune maniere au Traité conclu entre leurf
dites Majefrez à Breda le ~jour du n1ois de Judlet 1667. 
mais que tous & chacuns les Articles & claufes dudic 
Traité demeureront dans leur force &. vigueur, & feront 
obfervez. 

xx. 
ET qtie tons les Traitez. & Articles conclus & arrê

tez cy .. devant , en quelque temps que ce foie , en Ameri
que , ou ailleurs , entre lefdites deux Nations, touchant 
l'Iile de Saint Chri.fl:ophle, demeureront dans leur force 
& vigueur , & !èront obfervez de part & d'autre, comme 
ils l'ont efl:é cy devant , fi ce n'eft en ce qui s'y trouvera 
.de contraire au prefent Traité. 

XXI, 

EN F 1 N il a efl:é convenu & accordé, que le pre(ent 
Traité, & toutes & chacunes chofes contenuës en iceluy, 
feront ratifiées & confirrnées de part & d'autre , le pin- . 
tofl: qu'il fera poffible ; & que les ratifications feront re ... 
ciproquement échangées en bonne fo,rme de part & d'au .. 
tre dans un mois, à çompter de la datte du prefent Trai4 

té : & gue dans huit mois , ou plutofl: s'il efi: poffible, le 
prefent Traité fera publié dans tous les Royaumes , Do. 
maines & Colonies de l'un & l'autre defdit.s Roys, tant 
en Amerique qu,ailleurs. 



-u, 
EN foy de toutes & chacun es lefquelles chofes ~ N ons , 

fufdits Plenipotentiaires avons fouffigné de nos propres 
n1ains le prefent Traité, & nous y avons appofé les Sceaux 
de nos Armes. FA 1 T dans le Palais Royal de Withal, 
le ~jour de Novembre n1il fix cens quatre-vingt fix. Ainfi 
.figné , BA 1\.1 L L 0 N n'AM 0 N C 0 URT; ) E F FREY S. 

C. R 0 CHESTER· S l1 ND ERLAND. p. Ml D DL ET 0 N. 

Go po LP H rN· Avec leurs Sceaux 

De l'Imprimerie de FREDERIc LEoNARD Pren1ier , 
Imprin1eur ordinaire du Roy de Mon!eigne'ur du 

Cl 
1 ' , 

erge de France, .& feul pour les Finances. 1686. 

APEC ERJP'ILEGE D -E - SA MA}. ESTE~. 










